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ANGLETERRE-
Londres , a5 décembre. —Un incendie a détruit 

Il plus grande partie de l'habitation du vice-roi 
d'Irlande , à Phoenix-Park. Son Excellence sera en 
tonseqnence forcée de se rendre plus tôt qu’elle ne 
roulait, au château de Dublin.

— Le duc de Wellington et le comte d’Aberdeen 
lot passé plusieurs jours à Claremont , résidence 
la prince Léopold que quelques journaux désig
nât comme l’nn des candidats au trône futur de

Grèce régénérée.
-Le Courier d’hier annonce que le premier vo

lume de la Vie de lord Byron par M.[Thornes Moore, 
paraîtra sous peu. Cet ouvrage sera imprimé avec 
bucoupde luxe, format in-'4". Le second volume 
pii complétera cet ouvrage paraîtra dans le mois de 
janvier.

— Un viennois nommé Weitz, vient de fahri
ger , à Londres , une horloge dont les rouages' 
tint mus par la vapeur. Sou volume est tel que 
l°»t Londres peut l’entendre sonner , et que son 
tadran est visible pour la ville entière. Avec cette 
Wloge on pourrait se passer de toutes les autres.

FRANGE.
Paris, U 27 décembre. — Il paraît certain que le 

Klucc de Saxe-Cobonrg réunira les suffrages des 
Ws puissances signataires du traité de Londres 
f°ur la royauté de la Grèce. (Gazette de France.)

— On annonce que définitivement les chambreî 
Wont convoquées le 6 février. L’ordonnance de 
"»vocation doit paraître dans les premiers jours 
'in mois prochain.

— Le bruit se confirme que M. Ouvtard a reçu
® M. le ministre de la guerre la promesse de faire 

,efiser la liquidation des lournituresde l’armée d’Es- 
j’aSnc. Quel intérêt peut avoir S. Exe. à attaquer 
âcnose jugée. (J. du Commerce.)
— Nous avons déjà plusieurs fois entretenu nos 

Rieurs delà fameuse succession de Jean Thierry, 
Wedé à Venise én 1676 , laquelle se compose do 
""sieurs millions ,dont une foule de prétendus hé- 
"bers se disputent le partage. Les oncles du défunt 
“"(originairement réclamé la délivrance; mais avant 
3? 'I® ne l’eussent obtenue , des individus se disant 
pWes de Jea,i Thierry ont à leur tour réclamé, 
filant que ces prétentions diverses s’agitaient ,
! ou trois génératious se sont succédées , et les 
tScendans des oncles et des frères plaident en ce 

n "Went devant la troisième chambre du tribunal ,
1 entendu aujourd’hui M® Moncavrel pour les 
iei -................. - - -

Va"x d,
I''miers et qui doit entendre à la huitaine M® La-

a,is l’intérêt des autres parties.
Rentes Espagnoles. La rente perpétuelle d’Es-

tion ; que le dépôt préalable d’ane somme de i5 
pour cent à litre de couverture , n’étant exigé pour 
ancune opération sur les fonds français ou napo
litains , c’était déclarer ouvertement la guerre aux 
rentes d’Espagne , que de vonloir les y soumettre. 
Enfin , que le moment choisi pour annoncer cette 
mesure aux spéculateurs , à l’approche de la liqui
dation, annonçait une malveillance évidente.

Il paraît que le ministre 11’a point trouvé ces 
raisons concluantes, car la décision de la chambre 
syndicale n’a point etc révoquée. Dans cette posi
tion, un désordre extraordinaire a régné à la bourse 
d'aujourd’hui. Un grand nombre de spéculateurs 
reprochaient à MM. les agens de change d’avoir 
encouragé les opérations à la hausse ; d’en avoir 
profité pour eux-mêmes , et de n’avoir annoncé 
hier à trois heures cette nouvelle qui devait indubi
tablement produire la baisse , qu’après avoir effec
tué des ventes nombreuses. L’on citait même le 
nom de l’un des membres de la chambre syndicale, 
qui avait vendu hier 27,500 piastres de rente on 
comptant , et qui s’était vanté aujourd’hui de sa 
prévoyance. Les acheteurs de renies perpétuelles 
fin nu mois, 110 trouvant a se faite reporter à 
aucun pris , annonçaient hautement qu’ils ne paie
raient pas les differences dont ils se trouveraient 
débiteurs.'

Au reste, cette crise de la bourse, amenée par 
un jeu forcené, ne change nullement la condition 
des porteurs demeurés étrangers aux spéculations. 
Elle obligera sans doute, le gouvernement espa
gnol , à accélérer les mesures que son honneur et 
son intérêt lui prescrivent depuis si longtems.

— Dans la séance du 3o novembre de l'académie 
des sciences , après diverses communications de 
savans sur différens objets , un profond silence s’é
tablit pour entendre un rapport de iVÎ. Dulong , sur 
un travail de la plus haute importance , qui avait 
pour objet de chercher des moyens propres à dé
terminer d une manière précise la tension d’une 
vapeur d’eau à une haute température, pour pré
venir les terribles aecidens occasionnés par la rup
ture des chaudières à vapeur. Ces belles expériences 
ont demandé plus de deux ans de persévérance et 
de courage à deux hommes du plus grand savoir, 
MM. Dulong et Arago , qui ont appliqué leur génie 
à résoudre d'une manière satisfaisante cette grave 
et difficile question.

Ap rès divers moyens essayés mais trouvés dé
fectueux , ces messieurs s’eu tinrent au suivant , 
qui joint a beaucoup d’exaclitudo et de pre'cision 
dans les résultats , une difficulté d’execution insur
montable entre des mains moins habiles : c’était de

Pagne
‘bidic

l»ür a'eC ^afiuebe Ie jeu s'est engagé sur cette va-^ 
t(ll ’ a décide que tout acheteur ou vendeur serait 
qu- ,e ju‘ consigner i5 p. °ja de couverture, ce 
ton e.^uivaut à 16000 fr. par 1000 piastres. On 
(n, V01.1 ciuc cette mesure doit entraver ou plutôt 
’»ile p61- 'es opérations du jeu ; mais elle est la 
l'a Mcesage et légitime prévoy2nce et a reçu 

^ “nation générale du commerce et de la banque.
lassaV'* ^a.n* unî°urna> : On assure que M. l’am- 
|n;r,Kt:ur ^ Espagne et M. Àguado sont allés chez le 

pour lui représenter que la

mesurer directement la tension de vapeur par la 
hauteur d’une colonne de mercure. Ce moyeu est 

e a éprouvé beaucoup d’agitation. La chambre praticable quand il s’agit de mesurer 2 ou 3 asruos- 
'^a'e ^ craignant les résultats de l’espèce de fu- pbères , maison conçoit tout ce qu’il a fallu’de

précautions et d'habitude des expériences pour éta
blir un tube barométrique de 80 pieds de haut, 
destiné à contenir une colonne de mercure dont 

(le poids énorme l’aurait écrasé sans les contre
poids qui fuient ingénieusement disposés, mais 
dont il nous est impossible de donner une idée sans 
la [figure qui représente l’appareil.

Après avoir cherche’ on local convenable pour 
monter ses machines , 1a commission choisit l’an
cienne tour de Sainte Geneviève , qui dépend du 
college Henri IV. L’instrument principal , c’est-à- 
dire le tube ou ls manomètre, composé de treize 
tubes de cristal ayant 2 mètres de longueur chacun, 
et 5 millimètres de diamètre intérieur , et réunis 
solidement entr’eux par des virolles de métal, fut

0ha‘S!r« *1es finances
i'r( syndicale avait outrepassé ses pouvoirs ; 
Ies tonds ... - -W,™ espagnols étaient cotés à la bourse en 

dev^’Un^e o,c10nnance du roi, leur négociation 
1 etre entravée par aucune mesure d’excep

appliqué contre l’arbre qui règne dans tonte la 
hauteur de l’édifice ; on éleva des échafaudages de 
distance en distance , pour pouvoir l’obseÿver dans 
toute son étendue , et plusieurs thermomètres fu
rent placés à des intervalles rapprochés. M. Dulong 
et Arago profitèrent de cet appareil , construit avec 
tant de soins et de frais , pour vérifier la loi de IVia- 
riolte , c’est à dircïla loide la compression do l’air, 
qu ine l’avait jamais été au-delà de huit atmosphères: 
elle fut vérifiée par eux dans cette circonstance 
jusqu’à vingt-sept.

L’appareil ayant ensuite élé transporté dans nue 
des cours de l’observatoire , MM. Dulong et Arago 
achevèrent de déterminer les rapports des tempé
ratures aux pressions. Au moyen de deux thermo
mètres introduits dans des canons de fusils amin
cis et remplis de mercure, dont l’un plongeait dans 
l’eau de la chaudière, et dont l’autre était placé 
dans la vapeur sans atteindre la surface du liquide, 
a l’aide du manomètre que nous avons décrit , ces 
deux savans parvinrent en observant en même 
temps ces instrumens, à dresser des tables de la 
tension de la vapeur d’eau à toutes les températu
res jusqu’à vingt-quatre atmosphères.

— Le roi de France vient de souscrire aux cours 
de MM. Guizot et Villeinaiii.

PAYS-BAS-
Liège, î,e 29 Décembre.

Un arrêté royal du 12 de ce mois, accorde 
une somme de sept mille florins à titre de subside 
pour ramewblement et la mise en état de l’hôtel 
épiscopal de Namur.

— On écrit d’Amsterdam que par suite des ré
clamations adressées au gouvernement' des Pays- 
Bas au sujet de la forme et de la taxe des certi
ficats d'origine pour les marchandisesdestinées pour 
les poits d’Espagne , S. M. C. a ordonné s son con
sul général résidant en cette ville , M. Francisco 
Lozano , de s’en tenir strictement aux réglemens 
consulaires approuvés par S. dite M, ; et de s’abs
tenir dorénavant de tonte exigeance quelconque qui 
pourrait donner lieu à de nouvelles plaintes ; cette 
royale intimation a été communiquée d’office aax 
intéressés par la chambre de commerce. {Belge)

— On ne sait encore à qui sera donné la direction 
des colonies.

On dit de plus que le général-major van Tcngnagel 
restera , sous le générai d’Erens , chargé de la di
rection du personnel , et que le major-général Reuter 
sera remplacé par l'agent de la guerre Wagenaar. 
Nous aimons , dit le Byenkorf,\k révoquer en doute 
cette dernière nouvelle ; M. Reuter est an adminis
trateur si généralement estimé par ses taleus et son 
caractère , que nous croyons qu’il restera en place , 
malgré la protection que M. Tengnagel peut accor
der à M. Wagenaar.

— On sait que le mouvement petitionnement 
s’étend jusqu’aux provinces septentrionales, qu'on 
a signé des pétitions à Groninguo , à Nimègae , etc. ■ 
le gouvernement y fait aussi des recherches pour 
connaître les citoyen qui se mettent en avant dans 
ces circonstances ; M. Théodore, baron dé Scherpen 
zeelhens, membre des états-provinciaux de Gueldre, 
a fait insérer dans la Gasette d'Arnhem , du 24 dé
cembre, un avis par lequel , pour arrêter l’inquisi
tion administrative , il déclare que c’est lui qui a 
fait circuler la pétition à Nimègue.

— On dit que M. van Gobbelschroy , à l’occasion 
des dernières discussisns parlementaires , invite à
e rendre à son audience tous les députés qui sont



commissaires de dist,iet oa bourgmestres , et qu’il 
•cnr n falt un Petlt sermon pour les engagera tou- 
|°urs se rappeler leur qualité de membres de l’ad- 
rnimstratioa , l’honorable M. de L. .. doit lui avoir 
lepondu ; quand le député entre dans ïa- salle de 
la, deuxieme chambre , le commissaire de district 

es e a a porte. Si ce qu’on nous rappporle est vrai,
I faut avouer que M. Van Gobbcl.chroy laisse 
° " der,nere lui lü grossier Corbière et l'audacieux 

Labou,Monnaye. (Courrier des Pays-Bas.^
, T °“ n0U5 Mïur® que M- Sandberg, gouverneur 
de la province de Liège et ancien député de i’op- 
position,n accédera pas h la circulaire de M. van 
Gobbelschroy. {Idem)

L’4lgemeen Meuws enz. , du i5 décembre 
contient une allocution aux belges dans laquelle il 
eur démontré que leur véritable intérêt doit les 
porter a désirer le rétablissement de la concorde 
entre le nord et le midi. Il nous assure que la ma
jorité des habitans du nord pense absolument comme 
nous sur la nature de nos institutions et que nous 
pouvons etre certains que nous trouverons toujours 
dans les Hollandais des compatriotes aussi neu dis
poses que nous « à souffrir que le roi érige ses pro
pres opimops en idoles devant lesquelles tout ci
toyen des Pays-Bas serait obligé de fléchir le genou 
sous peine de perdre l'honneur , la fortune et la 
vie » fdat de Hollanders nimmer op den dmirziil- 
len du!den dat de koning zyn persoonlyk gevoelen 
oprigte als een beeld waarvoor elk Nederlander 
ten knie zou moeten buigen, op verlies van lijf 

goed en eer.) Nous sommes parfaitement d’accord 
avec notre confrère de La Uaye et nous savons bien 
<qua a longue ils prendront plus de part à la lutte 
que la libelle soniiont dans nos provinces contre 
arbitraire usurpateur de M. van Maanen. (Idem)
— Plusieurs bourgmestres et autres fonclion- 

naires publics nous écrivent pour demander ce 
qu il faut qu ils répondent aux circulaires inqui
sitoriales des agens van Maanen.

Nous leur conseillons de renouveler leur ser
ment a la loi fondamentale et, lorsqu’il y a lieu 
au roi constitutionnel. Cela fait, qu’ils attendent’ 
une destitution qui , dans quelqnes termes qu’elle 
soit conçue , sera toujours très honorable, (Belge.)

— Par arrêté royal du io de ce mois , M. F. J. 
bacré, employe" à l'administration provinciale, a 
ete nommé surnuméraire près le dépôt général des 
archives de cette province.

— Le nommé Charles Matlhys , de Clacken , a 
comparu devant la cour d’assises de la Flandre- 
Qiicnlalc , sous la prévention d’assassinat commis 
sur une fille, âgée de 14 ans, avec laquelle il en
tretenait un commerce illicite. Cette infortunée lui 
ayant déclaré qu’elle était enceinte, son séducteur 
lesolut de se défaire d’elle , résolution qu’il exé
cuta en la jetant dans nn fossé et l’y maintenant 
par la tête , jusqu’à ce quelle eût cessé de vivre 

Les défenseurs , MM. Baliin et Wannaar , soutin
rent que l’homicide volontaire n’était pas prouvé 
suffisamment par l’aveu de l’aecusé ni par le corps 
meme du délit; mais ils ne parvinrent qp’à écarter 
la circonstance de préméditation.

La cour a condamné , Charles Matlhys aux 
travaux forcés à perpétuité et à la marque.

— Le 27 , à- deux heures , le froid était à Paris 
à onze degrés de Réaumur. ’

— On lit dans uu journal de Paris :
On voit en ce moment à Bordeaux une jeune 

personne nee sans pieds et sans bras . qui écrit 
dessine, tricote, et charge un pistolet avec sa bou
che ; mais elle a presqu’autmit de dextérité dans 
le nez : elle touche différentes walses sur le piano 
Cette jeune personne est en outre d’une beauté 
remarquable.

G on voit à Paris dans les magasins de bonbons 
des poupees , si bien habillées , que i’011 est tout 

•étonne d’apprendre que ce sont des poupées-sacs 
Le buste s’enlève et l’on emplit la jupe de bonbons.

— La farine de maïs est fort a la mode cet hiver 
à Paris. Dans toutes les maisons où l’on fait du 
thé le soir, on passe des tartines do Maïs.

— La sœur de Mozart , qui dans son enfance 
avait partagé les succès de ce célèbre compositeur 
vient de mourir dans l’indigence , à Salzbourg à 
î’àge de quatre-vingts ans.

' *e gouverneur delà province a fait con- 
miilre a Ions les chefs d’administration qu’il les
deT’TnSalt (C lul ren'!ro la visile d’usage le jour

7* Le réglement établi par l’arrêté du ai de ce 
mois , pour la vérification des objets d’accise sou
mis a mie augmentation de droit, comprend 22 ar
ticles. Fii voici quelques drsposilions :

es m gocians , marchands , fabrics us ou délai- 
tans qui ont sons leur direction du vin , de l’eau- 
oe-ne etrangers , du sucre ou du sirop fin , sujets 
d apres la susdite loi , a une augmentation d’ac
cise, seront ténus de faire le 3i décemhro a vaut 
minuit, au receveur des accises de la commune , 
une declaration de la quantité de ces objets avec in
dication du local où ils sont déposés.

eux qui mettraient de la négligence on de l’i- 
ncxactitude dans ladite déclaration encourront se
lon le cas, une amende de 25 à too (1. , sans pré 
jiidicca un emprisonnement de i5 jours.

Pendant tout le mois de janvier i83o , les em
ployes des impositions directes , droits d’entrée, de 
sortie et des accises , pourront vérifier et jauger 
ces objets dans les locaux quelconques ou ils se
trouveront déposes , d’après la déclation des contri 
uuablcs,

Tout refus ou entrave portée dans cette opéra
tion sera punie d’après Pari. 3i4 de la loi générale 
du 26 août 1822. ( Journal officiel n ° 38. )

01 , lors de la vérification , il est trouvé une 
quantile moindre que celle déclarée , le déclarant 
sera neanmoins passible de toute sa déclaration , à 
moins qu il ne puisse couvrir le manquant par une 
quittance d’accise payée sur le pied du présent ré
glement, ou par un certificat que l’acheteur a fait 
Uuaut aratl°n ultérieure l’our le montant du man-

Dans les cas où on voudrait prouver que du vin 
est cl origine indigène , et que les employés ne le 
considèrent pas tel , il pourra être exigé aux frais 
de qui de droit, une dégustation ou expertise pour 
constater l’origine du vin.

Apres l’expiration du mois de janvier i83o, il 
sera fourni aux inter esses un compte de ce qui est 
du par eux. Ils seront ténus de payer l’impôt dû 
endea lis les 14 jours après la remise de ce compte. 
Aux negocians ou raffnieurs de sucre , quel que soit 
le montant de leur approvisionnement , il sera ac
corde un crédit de 9 mois pour assurer ce qui est 
du par eux sur le pied ordinaire , et sauf les dis- 
positions concernant les crédits à terme, parmi 
jouissance de défalcation de cette partie de l’ap- 
provisionnemcrit qu’ils désirent exporter hors du 
*°yau,ne- (J. de la Belgique.)

Le 21 de ce mois , une femme veuve et ou
vrière , à Malines , âgée de 63 ans , s’est pendue 
dans sa chambre. On attribue cet acte de déses- 
poi r a la misère.

Le mois de novembre a offert dans nos provin
ces I afaligeante nomenclature de neuf suicides cons
tatés ; bail de moins que dans le mois d’octobre.

“ J,e c°niPlec" ectle circonstance sur votre,M 
et votre dévouement d la chose publique, et 3nr,jl 

sur voire dischétion. ‘ ‘ surH

ESPIONNAGE ministériel.
Un journal de cette ville publie la lettre suivante 

de M. le procureur du roi de Huy , adressée, sous 
forme de circulaire, à un bourgmestre du district :

Huy , le 15 décembre.
« Monsieur , je vous prie de prendre, avec pru 

üence et circonspection , des renseignemens exacts- 
et détaillés sur les manœuvres qui ont été jirati- 
quées ou qui se pratiqueraient désormais dans vo
tre ressort aux fins d’obtenir des signatures sur les 
petitions en redressement des prétendus griefs.

» Il faut principalement s’assurer des noms des 
jiersoiines, qui favorisent ees menées , de leurs 
qualités et des moyens qu’elles emploient pour avoir 
ces signatures.

» Au nombre des signataires , ou de ceux nui 
font ou colportent ces pétitions, se trouve-t-il des 
juges ou autres fonctionnaires de l’ordre judiciaire, 
des notaires ^bourgmestres , et receveurs des de
niers publics ?

» Je vous prie de me rendre compte le plutôt 
possibje des découvertes que vous aurez faites sm
eet objet, [et même au fur et à mesure qu’elles 
vous parviendront.

sur voire discuétion.
« Le procureur du roi , (signé) Gliev. Dt Thieb 
' ■ Je m adresse a vous dans 

tance , Monsieur le bourgmestre , parce que'LT I 
qne vous impim toutes les Menées KST!! 
troubler a tranquillité publique ■ les cnrcsTe L 
lent-,Is de signer des pétitions dans votre canton?»’

«Julre la circulaire officielle qui enioint 
peine de destitution , A tons lesTembres de ml 
parque s de penser et agir désormais de par le me
q d ’ le, T V a't'0n dÜ ’ Utle C!rcula- 
q ’ f,s transformant en espions, les chargesurveiller a conduite et les Opinions des i

danTcT T6 -0rdre î,,dicaire- Quelle qu’ait été,' 
ans ces derniers temps, l'effronterie ministérielle 

ce nouveau trait paraissait à peine croyable J 
La lettre qu on vient de lire ne laisse plus main! . 
mint de doute à cet égard. Les juges et auL j 

de l ordre judiciaire sont décidément son- 
mis a 1 espionnage administratif. Que le fundi, la 
circulaire soit ,e résultat d’ordres supérieurs, c’est 
ce que nous ne pouvons mettre en doute ; il n’est 
pas presumable que M. le procureur du roi ait 

ah, de son chef prendre sur lui tout l’odieux : 
dune telle mesure, l’ambition de se distinguerai! 
eivice da M. van Maanen ne peut al 1er jusque là.

Qu n n forme de la missive, nous ignorons si- 
e e es ou non officielle. Mais elle e bfen son me 
»j ° ’ e î* 1 ' l e, Tljier en revendique l’honocor, 
M. van Maanen doit être content de lui; ce zèle 
e ce c evouement à la chose publique ^trouveront 
sans clou le leur recompense, pour peu qu’il y ait do ] 
'connaissance dans le cœur do nos ministres.
1 aïs ce ne sont plus seulement les juges et mem- 

1CS,<e °‘dre judiciaire qu’on prétend envelop- j 
Iîer c ans ,e roseau inquisitorial ; les bourgmestres, 
receveurs , notaires mêmes ne doivent poiut espérer 
r y échapper. Au premier jour, si ce u’est déjà 
ai , 'icndta le tour des avoués, pourquoi pas 1 

aussi ce ui des avocats. Voici , à ce dernier propos, I 
un on du assez digne de fixer l'attention et qui ; s’il < 
nest pas exact, sera facilement réfuté , car le fait 
pour parler clairement , doit s’êire passé à Liège: 
Deux jeunes avocats travaillant au parquet de la 
conr , et suivant l’étude de deux patrons mal no-
'1 ’Vnt.’ 3-C-e qu’°n assure* reçu l’invitation !vcr- 
oa,e de choisir entre le parquet et l'étude , attendu 
que les principes de l’étude ne pouvaient se con
cilier avec les principes du parquet. Si le fait est 
vrai, il pourra recommander l’intérim de M. do 
Lantremange à l’estime de M. van Maanen.

Au reste , au point où en sont venues les choses, 
presque chaque jour peut apporter sa révélation. 
Qui sait , à l’henre que nous écrivons, si les fonc
tionnaires de l’ordre militaire , ne sont pas, comme 
ceux de 1 ordre civil, soumis à la confession 
politique , et menacés de dénonciation ? Pour
quoi^ ferait-on exception en leur faveur? Et peut- 
on s entourer de trop d'énergie quand 011 connaît 
le complot des apostoliques el des démagogues, com- 
P'Ot découvert hier encore par un ministériel, fit 

i qui lle va a tien moins qu’a l'asserviscèment coaipLt 
du pouvoir public , sauf à s’en disputer eutr’eux les 
debris.

Enfin , il est nne classe de fonctionnaires à la
quelle nous serions d’autant plus surpris qu'011 n’ait 
pas songé, qu’ils pourraient être de forts utiles ca
naux ( pour la propagation des bonnes doctrines. 
Nous voulons jiarler des instituteurs à brevet, pro-
h>fiOmil<n d I. .... I t ’ • . . "fesse;ürs de collèges royaux /professeurs d’univer-
sitc. Pour C.P a (îorm'nrn t- 1 *1 -- . ___ _ - —site. Pour ces derniers surtout il y a urgence , £ 
il est notoire , et MM. les procureurs du roi 
peuvent I ignorer , que beaucoup de ces pernicictf 
ses doetrities contre lesquelles s’e'lève le message ♦ 
celle de la responsabilité ministérielle ont été 
1 es long-temps entr’autres professées à l’uni ver- 
site. Un pareil scandale ne peutdurer.il y aurait 
ridieulu incohérence à laisser enseigner ici c0 
qu il est défendu de croire ailleurs, sous peins J® 
destitution.

Le^ gouvernement le sent si bien qu’on a '» 
M. Vandoorn faire un devoir à ses bourgmestres, 
non-seulement de se pénétrer des doctrines d11 
message , mais de les soutenir , les cxpliqoer ^ 
les défendre , auprès des habitans. Il faut afoU,er 
pourtant que pareille besogne ne rentre pas tr®5’

■■-.»•t,



feclem ml dans Y administratif c! qu’il y a ici rm- 
jiièlcmci'.l sur la domaine universitaire.

Ces! à nos professeurs de droll publie à se bien

iper
îiétier des doctrines niinistéi ielles , à les expli- 

à les (leb-mire ; eux. sont payes pour cela; 
mais non pas les bourgmestres qui ont bien, .assez 
(Mtnliiilions sur les bras.

Voyez d’ailleurs le bel effet que cela ferait de 
Voir à Liege , par exemple , M. de Mclolte entrer 

Inde avec M. Deslriveaux , expliquer et dé
bit dans un sens , ce que le professeur cx- 

r.,i'«'»it cl défendrait dans un antre ! Gela serait 
supportable a peine sous un libre régime d’enseigne- 
Ml. Mais nous ri’cnjsoiinries parla. Vite donc, encore ' 
linocirenjairo a MM. les professeurs d’université ;* 
ordonne en même temps à MM. les élèves bour-’ 

rs de ne recevoir comme bonnes et valables que 
doctrines du message , comme aussi de surveil

la-et dénoncer les professeurs qui s’cn écar
taient. Car nous avons un loyal ministère, cjui, 
comme i 1 la déclare et le prouve chaque jour (i), 
ia nullement en vue de faire violence à la liberté des 
alimms ni à la manière de penser de ceux qui 
(allé bonheur de vivre sous sa dépendance.

clic fonde ; avant elle .

PÜSC

On apprend que M. de Scryver, bourgmestre 
wlbüip , de concert avec le conseil de la com- 

?."'•} vieut de porter un arrêté par lequel i! est 
fndii aux habitons de la dite commune de signer 
«pétitions pour le redressement des griefs.

“t impossible d’être mieux pénétré des principes 
Wssago que ne l’est. M. de Scryver. C'est sans 

1" CCt l‘*ces dc z'sle et de dévouement a la chose 
F ique , qu j! faut attribuer la petite illégalité
l,i|..f.,r0",ve| eî’làch® |,anêi0 et q“i ponrrait°con- 
,,i , T M; lcbourgmestre, si les procureurs du 

<Milieu ne Faire des circulaires , prenaient sur
repn.B,ef. Irs7 »«prudents qui s'opposent, 

we exercice des drcits politiques.
î'y Code Pdual’ " Lorsqu’un fonction-

= P"bhc aura ordonné ou fait quelque acte 
I laire et attentatoire soit à la liberté nidivi- 

e, soit aux droits civiques d’un ou de plu
es citoyens , il sei a coudainné à la peine de 

“«gradation civique
ilesJ TTS justifle qu’il a agi par ordre 
(c * 311.Per'curs - des objets du ressort
saner i,"** ’ 6 Pour Lesquels il leur est dû obéis- 

’ 51 sera cxei,M'1 de la peine , 
i « sera , dans ce cas, applipuce seulement 

suporieui s qui ont donné l’ordre. »

• w_ . , i V . / , ’ iuu tun«amenta 10, et
11 vcrt,u (!e.,a ,0‘ fondamentale ; votre pouvoir , vos droits 

vos prerogatives viennent d’elle et d’elle seule. Elle n’a pas 
tempere notre monarchic; elle nous a fait ce que nous som- 
mgs, savoir, état constitutionnel représentatif-, et, dans eet 
/Vf ° V0US a 5 ,, c> sous *cs conditions qu’elle exprime ,

1 1 f'\ a e°us> elle nous a prescrit nos devoirs et signalé 
jos droits de peuple réellement libre. Vos ministres ont-ils 
lone oublie que vous-mêmes avez déclaré ne vouloir vous char- 
°er <*« poids de la couronne qu’à ces conditions-là ?

” Et elles sont écrites , Sire , ces conditions ; et le serment 
e plus solennel vous lie envers elles : En aucune occasion, 

S°US a,,cvn pretexts ,. quel qu'il puisse être , vous ne vous
écarterez , ni ne souffrirez qu'on s’en écarte.

, » V est en leur rappelant ee serment, que vous devez re
pousser avec indignation les Lâches insinuations des pertur
bateurs du repos public , qui ont l’impudeur de vouloir faire 
passer pour vos propres vues, pour votre opinion personnelle, 
la toile et coupable manifestation de leurs principes désor- 
ganisateurs des doctrines au moyeu desquelles ils espèrent 
gouverner 1 état et son chef, exploiter l’état et ses membres , 
a leur seul profit.

Voua ce qu’ils déguisent sons le nom patriarchal de 
gouvernement paternel. Les insensé?fquôi ! ne se ress.uivien- 
nent-ils pas que 1 Autriche aussi a son gouvernement paternel'"^- 

. bl™.l 1« peuples sont loin de l’ignorer ; et ils en fré#£ 
missent. Qu y a-t-il cependant de plus simple , de plus affable ’
ce ïtï P°Pn!a!re T,cIj Emilie impériale? Et c’est toujours 
ce côti. de la medaille qu’on nuns montre. Car on sait bien 
1URi> m"-e'lîrCVn'1' seu,C!n™t le ressers fait tressaillir de colère 
et (tciiro!. Quelle ame'généreuse ne serait soulevée de dégoù- 
en songeant aux prisons d'état pleines de courageuses et' no* 
blés victimes , qui .parvenues à läge viril de la société, ont 
demande a celui qui se disait leur père-, de n’être plus traitées 
en enfans sans raison et sans.forces ; qui ont détlinghé avec 
mépris les honteux hochets que leur fournissait le despotisme 
aim de prolonger leur longue imbccilité , le luxe et tous ses 
vices, la débauché et tous ses excès ; et qui' jusqu'à leur 
dernier jour, dans les cachots, dénuées des premières né
cessites de la vie, irrévocablement privées de toute commu
nication , de tonte correspondance avec leurs semblables et 
torturées jusque dans l’asyle sacré de leur conscience ex- 
pieront l’erreur d’avoir cru qu’un roi absolu quelque pater
nel d ailleurs qu’il soit, qu’un ministre irresponsable si ce 
n est envers ce roi sans responsabilité , conservent, encore quel
que chose d’bumam ? 1

L’auteur répond ensuite aax ministres qui taxent

n ï T’. V “ c ptamcire. Pourquoi les juifs , tes anabaptistes, les frçres moraves , les «ociniensfle» déistes n’ent- 
Pas aVss.1 eiu' directeur particulier ? ou plutôt à quoi un di- 

ieeteur civil de culte est-il bon ? Tant qu’il ic s’agit que d’oni- 
nions , et d actes non défendus par la loi, le directeur est inu- 
t le : pour tonte action que la loi punit, les tribunaux ordinaire s 

ise» pour 1 appliquer, sans jamais entrer lemoins du monde 
jans les secrets de la conscience de celui par qui cette action a 

ece commise.» 1
Après quelques mots sur la liberté de l’en

seignement , l’auteur aborde la question de la res- 
ponsabili'e ministerielle.
aupstLm«sPdpsabibté ministérielle, Sire, est non pas une 
2",?*J \ma,s un F'ibeipe d’existence, une condition essen
de ie“ t0,Ut f’bweemeht constitutionnel. On peut discuter 
sur le " °dc de, tmsc, cn .PIat'que de ce principe ; mais 

'lie,HAÏ# Fm-inéme, jamais. Avec lui, les droits d’un
feJ? que nous devions les posséder, avez-vous 

„ f q” ctrc. dignes, de vous avoir pour chef, nous sont ac-
s( , rJu î1!'-1 , e rCgnfi des lo!s cesse> ,c gouvernement ah- 
nas rnm Ä da"s tcute sa Ia!deur. Et que l’on n’objcctê 
à enilstli i -Pays-Bas ne ressemblent point aux autres pays 
nas S’il p!S>S' Çe loF’aMme est constitutionnel ou il ne lest 
>t le nnmri ■! ^ ^ coftra} sÿnallagmatique entre la nation 
et de Fn „,,!V 1^ a t.evo"'s et droits delà part du pouvoir tons deuï Tnde !" liat,0Ü ’ le cont™1 oblige également 
de lem- ndq- US <s a8ens du pouvoir sont donc comptables 
ce nimm i q ; sont responsables de leurs actes , non envers 
envePrF la—"---é-me’ C-6 qui StTa‘t une absurdité , •ma-

LETTRE DE DEMOTHILE AU KOI,

Olio—110“ CSt cntrce cliez ,)01!S dans une ère 
I»6 des" -1 ■ " cro- longleins u’avuir a combattre 
'°n >eno mi,ns*res incapables , qu’une sdininistra- 
4i;anle. imbue de traditions impériales et 

u t,OI‘l ia rfî|mgnanee pour les formes 
Jiil(]0 i ,ne 'es résultait principalement du dé- 

buiig ;;n!eres’ ^a,s *a ,a longue les véritables in- 
r,actesU —lr se. sonl ‘‘dvelées , et ces der- 

'btson, j01!1 dtóssilló ,ous les yeux. Nos hommes 
111 Pour* pia.Emilie des Villèle et des Peyronnet, 
•tien;,- ’‘XISleiice même du pacte fondamental 
Pouvoir > :11 deso'.'raais combattre. G« que veut 
lifs au prof i V* rul"e cies Sa*‘’il,lies constifulion- 
^ne/. Q ° ‘ de ce (ju'on ucunme un gouvernement 
' ! d I e n (] i ^ 'L -F se révèle assez dans le langage 

’’évj i68 orSailes du ministère et ressort avec 
ence enc°re du projet sur la presse et

"d’L
.Ce^bre m » - j - ■ — *- et
—iques bF,!!?e,.,5oi dlSant r°y.al ’ l1eve,ul de-

N'i

es' Ce°S °U1S cause de tant de mesures scan
tier S0,lt,ces deux actes que l’honorable M.

el qt

7 v*y*
|j',eUoas i>“t,eur’ vo,us avez juré ie maintien de nos 

«ons réejtSpe>Cl ro Plas invio!al)Ie pour les vôtres: 
!,> de vos £';,’-?st'a'di'’e, qui vous régit tout comme
's',0’“1« romprak Fe—d °m'C -à t0-US des 8ai’ant-ics coe-

..
pa»-]p ç.

C’est inn de mo^rcMe tempérée par une loi 
7 odic,,x et Perfide i c’est pis ,

y—-, fondamentale ne tempère rien ;
'oit la i ----- --------------------------

«l’culaire de M. Van Waanen.

que i nonorable M, 
:-met ÔUS,. e !10,n Demo p hi le , attaque au- 

^‘berie'jj — * s,Sliaie aa foi comme destructifs

— , « LWU3 ucs gaiituucs con-
serment, le plus saint de tous les

U '■* * i . . . iu* la A cl
d exagération , les écrivains de ' l'Opposition 
et les accusent de ci-user l’étal de.fermentation on 
se trouve le pays :

V Sire, les prétendus exagérés dont ils (les ministres ) ont 
peur, c est la nation. Quelques-écrivains isolés ne les effraie
raient pas. Au contraire, de vaines clameurs qui ne trouve 
raient point d’écho dans l’opinion .seraient le plus ferme garant 
de la puissance ministérielle , attaquée sans raison ni couve 
nanec : les ministres laisseraient crier dans le désert , et* 
triomphans , poursuivraient leur roule. Mais , si c’est rOD; ’ 
mon qui inspire ces écrivains, la faveur populaire qui les 
écoute la vérité qu’ils proclament, des droits qn’ils deman- 
dent, les lois dont ils réclament l’exécution, la religion du 
serment qu’ils invoquent, ils deviennent en effet redoutables 
pour les véritables malveillans ; et l’on vent à tout prix leur 
imposer silence; L’on ne sait donc pas qu’il n’est qu’un 
moyen emcace de dire à une nation comme on dirait à un 
seul homme : taisez-vous, et d’être obéi ; et ce moyen est de 
lui ôter tout motif de témoigner son mécontentement ou 
en d’autres termes, de redresser ses justes griefs. On ne lé 
sait donc pas : et l’on exige que tout un peuple souffre et 
demeure muet ; et l’on ose décorer ce langage altier de des 
potisnie et de tyrannie du titre de vues propres du roi! Sire' 
ne sont-ils pas les vrais ennemis de la royauté , scs ennemi, 
les pins dangereux , ces vils corrupteurs des princes qui 
cherchent à les enivrer du poison de d'arbitraire , et qui 
ensuite, profitant de leur étourdissement, asservissent l’état 
an nom d’un seul et dans l’intérêt de quelques-uns ?

« Les conseillers maladroits de la couronné citent bien hors 
depropos, et Marie-Thérèse, et son siècle, et les idées qui 
les dominaient: tout cela est passé à jamais, et n’offre plus 
même un point de comparaison avec ce qui a lieu de nos jours 
avec nos principes et nos mœurs, avec Tére des gouvernemenâ 
constitutionnels, librement consentis par les peuples et leurs 
chefs, efficacement garantis contre les empiétemens des uns 
et des autres. Il n’y a plus , dans la civilisation moderne de 
temporel et de spirituel, d’église à libertés ou à franchises’ ou 
à privilèges ; il n’y a pins que liberté entière de cultes et pour 
tous, parce qu’il y a pour tous liberté entière d’opinions ; il 
n’y a plus que sociétés religieuses complètement indépendantes 
non comme telles , mais comme composées de citoyens qui’ 
n’ont de compte à rendre que de. leurs actes prévus par la loi 
devant cette loi et ses organes constitués : croire et servir Dieu' 
comme on l’entend, ne sont pas des actes dont la loi aie pu 
ni voulu prendre connaissance. Il n’y a point d’église dans
l’état; il n’y a que. des individus dont les devoirs efles droits 
réels sont déterminés , et qui, hors de ce cercle, peuvent 
comme ils le veulent, reconnaître telle église qu’il leur plait et 
comme bon leur semble : cela ne regarde qu’eux. Et les ar- 
rétés de 1825 n’avaient pu rien ôter à personne sous ee ran. 
port; et l’arrêté d’octobre dernier n'a rien pudeur rendre : et la 
déclaration dn pape à cet égard , très-satisfaisante sans aucun 
doute pour les catholiques romains, n’intéresse.en aucune ma
nière les citoyens du royaume constitutionnel-représentatif des 
Pays-Bas, auxquels seuls on s’adresse dans une profession de 
foi politique, destinée aux députés de la nation. »

,- ?[oi —duauiunc , ma

que eut -, i l0n qt'e ce^e gestion intéresse spécialement 
son exLtentm ‘fiTI ^"promettre dans sa dignité , (la,, 
conserve V ,.ô.nP \ ro” ' °S !r,'n‘stres demandent que l’oi 
seuls ont rmldfi Ct 7 101 et-a sa fam>lle i respect quVu;
en cxnnsnif p i’ 6t qui, 5 oublient encore tous les jours 
qui ne ,0,1 iaC1C'nCnt ''°F'autd saiis bouclier aux trait 
qü on*vénère ïiT ,C0,,!l'e. c,ls ■' ^ ministres veulen 
rons inviolable 0?" ’C 3 I?a)cslé royale que nous décl; 
et des dangers’ lesTnêté-16^laueent au milieu des temp’tei

îsg---«feteï&T; 

tSSr- Prp f&’îT.SîSSÂ tS
serviteurs" vom V^sonnelles que ces marnai.'
le trône dp, p’ ' n ldî S011*; Feutrage le plus sanglant qui lÜ 77fnZ7lS , rUtJeC?V0,r- La aa«on en poursuilrs 
elle même C ^!US d ar,deur Mue cFes insultes qu’elle a 
a méprisées ",eS C6S deSI)0tes en ^mencc, A qu’elb

JSÄB -lit «?“

l’Autriche Swr j"™1 sous le sceptre de plomb de 
Eure ■ et ;0 ’F F, nF" d<3 °« le sabre du Grand-
ils peuvent ré<>ner en w responsables, qu’envers vous ; et 
chasse ignominieusement' ,usfIu’a ce Mue leur maître les 
ce maître !„i-,iiêiiie peut dn?“6’ le,PeuPle les assomme; et
autocrate de Russie Si .tlar,cllu'le..... comme un
immédiatement alors* ^ contraire «en n’emane de vous 
où vous, Sire miré, eus foi irions un eiat constitutionnel, 
heureuse fiction de jF loi d" pouvojj' royal, êtes . par une 
inviolable et où le, iWn "à Personllellement et légalement
vos ordobnanLs et deSvo daerrltórse ^ de
exécuteurs de tou, Ip, ailLtts • cn un mot les agens 
portables aux yeux de ]-/?, f-C F?uvo,f ’ cn !ont SCL‘h res-

&rPraT Ä là r;Â
Tuent les

nisSèîié« ,dflllte •'UCcilUe,,,eMt ,es doctrines ,„i- 

d’œll sur |S’Urea e(aîs.i)rovmciaux et jèle un cour.
le^Slation à on veut

il esMuutile Iveî ^de ,a P—,
Avec une pareille loi et dp, G ortrr les vices monstrueux, 
l’organisation judiciaire définitive^^^ *S ’ £t “près
l’institution populairo et protectrice du W 
bvres pieds et poings liés « dp, t- U îui^.’ 110115 -serions 
i porte-feuiUe fsàns* liberté subalterne des valets
sans liberté d’a'rir hors de ! i ïnj1(- ’',Sai?s 1 ber le de penser ,

plus cl idées «enereuses * nln< . i- ^^s-iors ,
d’actions de citoyens, plus d'indépendance* ‘i},om,"?s - Pi«* 
morale,,n, religieuse : d’un côté l’inquiète tyrannm e/l“8)’ 
sesse favorisée ; de Tautre la servitude chus fc1,.l1^)as"
pvretü, et avec elle le découragement IV 83 Jl,deuse 
unsere , la mort civile et intellectuelle l’ânéanrISMment ’ 3 
espoir. Dès-lors , Sire miimnm,..,.. ■ 1 anéantissement sans
doute sur l’innocence (i’iulentions (li'i^lemiFr^des^c^’1'1^ 7 
du pouvoir, de celui-là même qu’il ato "r F CXf?“lCU 
eu tour par excellence de ses plu, 7,m,F aPpe!e i. ex,
chargerait de mpfr,-p o„ • , . i P1.“? havtcs œuvres, et q„’ichargerait de mettre fin à toute réelamaûon efft^V e,‘ 
de couper court à tout raisonnement par FF FLrf 1° P 3'nte 
serait déclaré coupable d'avoir trlublf 7 cJf.ion m',oU 
repos public , d’avoir semé la dé,.- / en, dan!lcr let la défiance , et serait ieté rlf^ T f f0mente le lr°uM

iSÂ-c-ê Sf* sffi s*• -• Ä ÄÄS st Pr!èJ



AVIS. — Postes aux lettres.

£
Le public est informé que l'administration des posies a 

ris les mesures nécessaires pour que le courrier du Brabant 
de la Flandre et de l'Angleterre ; arrive , à partir du premier 
janvier 1830 , régulièrement à Liège à huit heures du matin. 
Çâ distribution des lettres qu’il apportera sera faite immédiate
ment après son arrivée , et son départ pour ces pays aura lieu 
à six heures du soir.

Afin de, mettre, d’un aulre côté, le commerce à portée 
de répondre courrier par courrier avec Huy , Namur, Mous 
et la France, il aura la faculté de faire demander, par ex
ception , ses lettres venant desdits endroits , au bureau de la 
direction , place St.-Pierre , à Liège, depuis 6 jusqu'à sept 
heures du soir pendant le mois d'octobre , novembre , dé
cembre , janvier, février et ° ars , en ayant soin d’employer à 
cet effet des pers nnes connues.
„ Durant les autres mois de l’année, la distribution sera faite 
a domicile une demi heure après l’arrivée du courrier. (Ce 
courrier arrive tous les jours à Liège à 5 1j2 heures du soir 
et part d’ici à 7 heures du matin).

En conséquence de ces améliorations introduites dans le ser
vice des postes, la levée des boîtes a été réglée comme suit : 
•, A l’Hôtel-de Ville, au pont de St.-Nicolas, Outre-Meuse, et 
a la maison Boy ne, rue du Pont-d’ilc , tous les jours à six 
heures du matin et à 3 heures de relevée.

A la directioni place St.-Pierre-, tous les jours à 6 heures 
au matin et à 5 heures de relevée.

A Liège, le 21 décembre 1829.
Le eonseiller-d’état, gouverneur de la province de 

Liège, Sandberg.

L’épouse FALLOISE , négociante* rue Vinave-d’Isle, nu
méro 46, à Liège, vient de RECEVOIR les ARTICLES ci- 
après : Tabatières de Brunswick, peintures superflues, idem 
en buis, en écaille et carton , Carnets, Agenda, Portefeuilles , 
Bretelles de toutes qualités , Bonbonnières en cristal , écaille 
et corne, Canifs et Rasoirs à l’épreuve, Conteaux et Ciseaux 
superfins; Lorgnettes de spectacle , Lorgnons, Loupes , Bino
cles et Biloupes , Lunettes en or , argent, écaille , acier et 
autres , verres de couleurs et de tous numéros; une forte par
tie d’Eau-de-CoIogne de Jean-Maria Farina , dont elle tient 
le dépôt.

NB. Un assortiment complet de CASQUETTES de loutre , 
première qualité. 407

( ) P. S. RENAND vient de recevoir un ASSORTIMENT 
complet de NOUVEAUTES en marchandises propres à être 
données pour é[rennes le jour de l’an. Le même VEND Dal
man ach de la province , cartonné et broché, avec et sans la 
carte , et autres en taille douce, avec et sans gravures, souve
nirs, notes et portefeuilles en maroquin et en nacre garnis 
riches ; rnér.uios français , anglais et de Saxe, draps zéphir 
et impérial pour robes et manteaux, robes de chambres faites 
en étoiles de Vienne, schals et fichus longs et carrés , né
cessaires avec et sans musique garnis richement , cartes à
jouer su périmas de la fabrique royale et autres , et une in
finité d’autres articles dont le détail serait troip long. — Se,
magasins sont rue Craneaurue , n° 709, à -VERV1ERS.

VILLE DE LIEGE.
Contribution personnelle et des patentes pour 1830.

Le bourgmestre et les éehevins , en exécution de l’art. 52 
ue la loi du 28 juin 1822, sur la contribution personnelle 
et a Ja demande des percepteurs, portent à la connaissance 

s habitans , que les déclarations’ pour cette contribution, 
distribueront à domicile à partir du 2 janvier prochain , 
ur être reh'tv>'pc Imif nn,.A, . n, ■ r.... _

des
se
pour êtie retirees huit jours après, u Ils les informent aussi
* que suivant la loi du 24 décembre courant, les frais dos
* expertises, recencemens etjdénombremens qui seraient de-
« mandes , en vertu de l’article 57 de ladite loi du 28. juin 
0 ' Sur ^-a confribntion personnelle— sêrolil à la cfiarge
* der ceux qui les réclameraient et ce , d’après un tarif à ar- 
« reter par le roi. «

Ils portent en même .teins à la connaissance des liabitans 
qu en execution de-l’arrêté de M. le conseillcr-d’état, gou
verneur ils la province, du 21 novembre dernier ,1a distri
bution aux patentables, y compris les baleliers , des feuilles 
Ie VnoLarat,‘0n “ remplir par chacun d’eux , pour l’exercice 
de ooû, s effectuera aussi le 2 janvier prochain et les jours 
suivans, par les soins des receveurs des contributions directes 
dans les quartiers formant leur arrondissement de recette , 
pour être recueillies le huitième jour après celui de leur dis
tribution. — A l’iiôtel-de-ville , le 29 décembre 1829.

I.Ychevin Roiiveroy.
Par la régence, le secrétaire de la ville, Vespa.

-ÉTAT CIVIL RE LIEGE du 29 décembre:
Naissances : 3 garçons, 2 filles.

Décès , 2 garç. , 3 filles , 3 femmes, savoir : Jeanne ®u- 
chateau , âgée de 80 ans , journalière , rue Vieille-Vove de 
Tongres, veuve de Gilles Melard. — Marie Hélène Haxhe, âgée 
de jo ans , fileuse, rue Grande-Bêche , veuve de Henri f as 
"*}, Kette. — Anne Defel’, âgée de 63 ans , faiseuse de dm 
telles , rue derrière St.-Pholien.

*** Les personnes dont l’abonnement expire a la fin du 
mois , sont priées de le renouveler, afin de ne vos à prou- 
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor. 72 1,2 cents Puus-Bps 
par trimestre , pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
I stySC U Vnfra,e con™cJü<-!e pour dimanche 4 janvier 
1830 , de Mal heure , au foyer du spectacle, pour :

Apurer les comptes de l’exercice 1829.
2° Délibérer sur divers changemens au réglement proposé

par la commission administrative.
NB. MM. les associés pourront prendre connaissance de ces

changemens au. loyer du spectacle, où ils sont affichés. 401

AVIS AUX PATINEURS.
ÆNf^°N’ auPojnt t,e Vue - «<r les Escaliers 
PATTNS ;"u-8, t Lle=C’ Vlent '!« recevoir un assortiment de 
PAfINS anglais et autres; a justes prix. 4(j~

DE, DOMICILE- - Le sieur J. M. DAR- 
DENNE , maître-tonnelier , surveillant le vin rue derrière St 
Jean-Baptiste , a transféré son domicile même rue n° 741 ■ 
au meme n° , beau Q CARTIER à LOUER et CHAMBRES’

’ AVIS AU COMMERCE.
J ai l’honneur d’informer MM. les négocians, qu’à partir 

®tbi premier janvier 1830, les bureaux demon roulage seront 
transfères à ma maison, n° 618 , près la porte St.-Léonard, 
en cette ville.

„ Aies voitures accélérées par autorisation de Sa Majesté , 
continuent à parti- régulièrement pour Bruxelles., Garni, 
toute la Belgique, la France et l’Allemagne. •—• Les prix de 
franspôrt sont très-modérés.

Les bureaux sont :
A Bruxelles, chez S DETIGE, au Nouveau Marché aux 

Grains, n° 1438.
A Garni, chez H. DKTI6E, à la Porte-Rouge , près le Mar

ché aux Grains.
A Cologne, chez F. PANNES , au Waitmarck , n» 39.
A Liège . chez le soussigné.
Liège, 21 décembre 1829. IL DETIGE.
PS.— A ma maison n° 618 , près Sb-Léonard, il y a à 

LOUER actuellement un très beau QUARTIER an premier, 
compose de quatre pièces , avec foyer , y compris un joli 
salon. ■— Le locata re pourra jouir d’une cuisine au rez-de-: 
chaussée et de. divers accessoires.' 325

A LOUER un CORPS de LOG [S , composé de 6 pièces avec 
l’agrément d’un jardin. S’adresser n° (6, rue Pont-d'llei, où 
on a reçu parapluies , et un nouvel envoi de flanelle , tricots , 
idem bas , demi-bas , gauls et objets confectionnés, bougies", 
huile , vinaigre, liqueurs, rhum , punch , cognac , café, suer 
chocolats, beaucoup d’aitides à juste prix. 3.;

e,
337

Ou cherche une NOURRICE au n« 333 , pont St -Nico
las , où l’on dira pour qui .c’est. 383

Oil désire trouver, munie de bons certificats; ur.e CUISI- 
NIERF. , sachant faire une bonne cuisine bourgeoise , et une 
SERVANTE d’un âge mur , pour soigner des vaches, faire le 
laitage , etc. S’adresser n° 19, place St.-Pierre. 409

( ) La commission des hospices civils de Liège est auto
risée par arrêté royal à faire des avances sur les pension-s 
payables par l'état à très-peu de frais , afin d’éviter aux pen
sionnaires , momentanément dans le besoin , de devoir recou
rir aux usuriers, savoir:

A raison de 5 pour 0j0 l’un sur le prorata échu , par con
séquent moins de 1 (2 pour 0,0 par mois, et à raison de 7 i[2 
pour 0[0 l’an sur la partie à coin ir ou un peu plus de p. 
OjQ par mois.

VENTE DE CHENES, HÊTRES ET ORMES.
A CREDIT.

Le mardi, 5 janvier 1830 , à 10 heures du matin, Ton 
vendra aux enchères, dans le bois dcFANSON, situé à une 
demi lieue de ia rivière de l’Ourte :

1° Une grande quantité de superbes chênes, propres pour 
arbres de moulin , machines, etc.

2° De beaux hêtres , convenables parleur élévation et leur 
grosseur à servir à des cuvelages.

3° Line allée d’ormes. 3 j 9

A VENDRE DE GRE A-GRE.
P Deux MAISONS contiguës et un jardin y annexé, situés 

près de la chaussée, à D1SO N, occupés par Mathieu Ni set et 
Louis Léonard.

2° Une MAISON avec jardin, situés SUR-LONEUX , à 
Ayeneux, tenus par Toussaint Biaise.
ihs.3° Un CAPITAL de 3.360 florins en rente perpétuelle à 
4 pour cent, réductible à 3, le cas échéant, grevant la maison 
enseignée du Romarin, sise rue Néuvice, à Liège.

4° Et une CREANCE de 1,474 florins 48 cents, produisant 
intérêt annuel de 5 pourcent, due par Mathieu Niset, de 
Dison. .

S’adresser à M. MAGIS , mont St.-Martin , à Liège, ou au 
notaire LEGRAND , à Soumagne. 320

A LOUER présentement un beau QUARTIER , avec cav 
et cuisine, le tout indépendant. On pourra s’arranger pou 
Rachat des meubles et ustensiles de cuisine qui s’y trouvée 
S’adresser pour renseignemens au Café Grec. 34

BONNE HARPE à VENDRE, quai sur Meuse, n° 943 bis. 281

A VENDRE une forte partie de HOUBLON, lre qualité 1823 
et 28 très bien emballés. S'adresser h° 333 rue Tied H» 
Pierreuse. ^

On demande un SOUS-MAITRE pour une classe prima , 
de cette ville. S’adresser au bureau de cette feuille. * V

O11 cherche une FORTE FILLE d’ouvrage munie de boni 
certificats, rue Fond St.-Servais, n° 477. -joj

En vente à la Librairie L. MAHOUX.

LE MERITE DES FEMMES, suivi de poésies diverses 
par Legoüvé, nouv. édition ( 1830) un vol. grand in-18,éli 
gaminens cartonné. Prix 70 c.

Grand assortiment d’objets d’ÉTRENNES , détaillé dans 
n" de lundi. u

AVIS AU COMMERCE.
A VENDRE chez MOREL , imprimeur, rue basse-Sauvi 

niere, n° 803 , la LOI du 12 mai 1819 , f ur le vin étrangi 
remise en vigueur par la loi de recettes du budjet décenna
adoptée le 24 décembre 1829. Prix 25 c. 39

NOUVEAUTES LITTERAIRES PROPRES A ETRE 0F 
FERTS POUR ËTRENNES.

En vente chez P. J. COLLARDIN , libraire 
l’Université , Place Verte.

LA MUSIQUE mise à la portée de tout le momie, ou ex 
posé succinct de tout ce qui est nécessaire pour juger de 
cet. art, et en parler sans en avoir approfondi l’étude, par Té 
tis, professeur au conservatoire de Paris , beau vol. grand in-l8 
avec planches , I fl. 50 c.

L’édition de Paris coûte 7 fr. 50 c.
LES ANNALES ROMANTIQUES , annuaire orné de ma"| 

Ilifiqiiés gravures , richement relié, avec étui , 7-20.
ALMANACH dédié aux dairies Belges, orné de très-jolies 

vignettes, recueil devers et de prose . etc. , 2 fl.
ivTRËNNES BELGES pour Tan 1830, recueil île couplefs, 

ornés de gravures, etc. , 47 c.
LE LIVRE D'AMOUR , avec figures coloriées, élégamment 

relié , avec étui , 9-45.
Un grand nombre d’autres annuaires, livres à prières fl ou

vrages de tout genre brochés, cartonnés , reliés.
Un assortiment d’Almanaclis de bureaux sur cartons, caries 

de visites , instrumens de mathématiques , de dessin, etc., etc.

LIVRES ET OBJETS D’ETRENNES. 
GUILiMARD et C"., rue Vinave-d’Uc , viennent île 

un grand ASSORTIMENT d’ouvrages qu’ils ont fait.confeC' 
tipnner à Paris, proprés. , , à être donnés pour étrennes •
choisis dans ce que la littérature franchise offre de plus estime-
1.1 y 1 . y . '1..: o lllü-1U sont abondamment pourvus d'almanachs avc-c étuii^lîia 

naclis de cabinet, etc, , agenda# porte-feuilles, porte-notesi

AGIO.
3j4 p. Op sur les louis.
3(8 p. 0,0 sur les pièces 20 f.

J.-F. MASU , rue Vinâve d’ilc, n° 52.

L. ANDRIEN fils, Souverain-Pont, n° 320 , recevra aujour
d’hui parla diligence du matin, Cabillaux, Rivets, rayes, 
Ilote, Huitres anglaises. Le tout très-fais. ;os'

ÉCREVISSES de mer et ANCHOIS nouveaux , cliezPraii. 638

très-beaux livres de prières, articles de bureau , etc.
On trouvé en outre chez eux les nouveautés.suivantes-• 

Almanach dédié aux dames Belges. 1830, in-l 8 fîg., - .
Introduction générale à l’histoire,du droit, par Leiwimfl 

Bruxelles, Haimian et Ce. , 1830, iu8° , 3 fis.
Le même ouvrage ; édition de Tarlier, in-8°, I fl- ^ c,js' |, 
Coup-d’œil d’un aveugle sur les sourds-nuiels , par Rodenna 

Bruxelles , 1829 , in-8° , 2 Ils.
Lettre de Hémophile à M. Vau Gobbelschroy, 40 cts.
De M. Sylvain Van de Weyer, à 61. Munch , 75 cts. , . 
Code préservatif de la siphilis ou maladies vénen™1 

iu-18 , 1 II.
Manuel d’anatomie descriptive du corps humain, p*11' CloqiK’1

Brus«’1Iles
nouvelle édition , revue avec soin par Caroly. — - ^

i4°. Prix de chaque livraison, texte et p1B 
c. de

1829',
1 fl. 41

Cours de physiologie générale et comparée, par DucWi 
Blainville. Chaque leçon , 20 cents. _ tJ11t

Mélanges de littérature et de politique, par Bu- 'j0U>
2 vol. in-18. Le premier paraît., Chacun 80 c. , ^

Guillaume Tell, par Florian, nouvelle édition jOi'uee- - 
et augmentée d’un vocabulaire français-anglais, ( ' ||fS. 

Emblème des fleurs 011 parterre de Flore, in-l8. — 1)1 
1830, fig., 75 cents.
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COMMERCE. „ n, _ p ' D ■
Bourse d’Anvers, du 28 déc.— Cours des Effets oc

Dette active, 2 1,2 d’intérêt 
Obi. syndicat, 4 1,2 «
Dette dom., 2 1,2 »
Act. S. Coin. , 4 1,2 »

61 3,4 
100 0,0 
.98 1,4 a 4Ö’
87 0,0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1,8 p 
12 20 
47 3,8 
36 1,8 
35 3,8

A,
A 12 15 
P 46 15,16 
P 35 7,8 
P 35

A !
j:i;, 11,1e


